
Pour obtenir 
des informations sur le patient
s’adresser à l’IDE ou, sur demande de
RDV, au médecin de l’unité (entretien
dans le salon des familles)

Charte du visiteur
Horaires des visites
tous les jours de 12h00 à 20h00

Deux personnes au maximum
dans la chambre, 8 par jour

Visites illimitées 
dans les cas de fin de vie
ou de situation critique

Il est interdit 
de photographier ou filmer
à l’intérieur du service

Chaque jour, prendre soin de la santé de chacun


